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©  Générateur  de  vapeur  piloté  par  pressostat. 

©  Le  générateur  selon  l'invention  comprend 
une  enceinte  principale  (1)  munie  de  moyens  de 
chauffe  (12)  pilotés  par  des  moyens  de 
commande  (13).  Le  niveau  d'eau  dans  le  géné- 
rateur  est  maintenu  à  un  niveau  moyen  (5)  par 
les  moyens  de  commande  (13)  pilotant  une 
électrovanne  (10)  d'arrivée  d'eau.  La  mesure  du 
niveau  moyen  d'eau  (5)  est  assurée  par  un 
pressostat  (20)  soumis  à  la  pression  d'une 
chambre  de  mesure  (18)  communiquant  avec 
l'enceinte  principale  (1)  par  un  orifice  inférieur 
(22)  de  mesure.  Une  canalisation  d'équilibrage 
(34)  relie  le  pressostat  (20)  à  la  pression  de 
vapeur  produite  dans  le  générateur.  Le  pres- 
sostat  (20)  produit  des  signaux  de  mesure 
envoyés  par  des  conducteurs  (17)  aux  moyens 
de  commande  (13)  pour  actionner  l'électro- 
vanne  (10). 
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La  présente  invention  concerne  les  générateurs 
de  vapeur  d'eau  destinés  principalement  à  fournir  de 
la  vapeur  fluente  ou  de  la  vapeur  sous  pression  intro- 
duite  dans  une  enceinte  de  cuisson  pour  aliments. 

Les  générateurs  de  vapeur  comprennent  généra- 
lement  une  enceinte  principale  limitée  par  une  paroi 
étanche  pour  contenir  de  l'eau.  Des  moyens  de  cana- 
lisation  d'amenée  d'eau  comportent  une  électrovanne 
de  commande  d'entrée  d'eau,  pour  introduire  de  l'eau 
dans  l'enceinte  par  au  moins  un  orifice  d'entrée  d'eau. 
Des  moyens  de  canalisation  d'extraction  de  vapeur 
communiquent  avec  la  partie  supérieure  de  l'enceinte 
principale  par  au  moins  un  orifice  de  sortie  de  vapeur. 
Des  moyens  de  chauffe,  connectables  à  une  source 
extérieure  d'énergie,  sont  disposés  pour  chauffer 
l'eau  contenue  dans  l'enceinte  principale.  Des 
moyens  de  commande  assurent  la  commande  des 
moyens  de  chauffe  et  de  l'électrovanne  de  comman- 
de  d'entrée  d'eau  en  fonction  de  signaux  d'entrée  pro- 
duits  par  des  moyens  de  détection  de  niveau  d'eau 
dans  l'enceinte  principale. 

Dans  les  générateurs  connus,  on  maintient  un  ni- 
veau  d'eau  sensiblement  constant  dans  l'enceinte 
principale.  Pour  cela,  des  moyens  de  détection  de  ni- 
veau  d'eau  sont  adaptés  pour  mesurer  le  niveau 
d'eau  et  produire  des  signaux  de  commande  de  l'élec- 
trovanne  d'entrée  d'eau. 

Les  moyens  de  détection  de  niveau  d'eau  habi- 
tuellement  utilisés  sont  de  diverses  sortes  : 

-  selon  le  document  EP-A-0  323  939,  la  détection 
du  niveau  de  l'eau  est  assurée  par  une  sonde  ré- 
sistive,  placée  dans  l'enceinte  principale,  et  ve- 
nant  au  contact  du  niveau  supérieur  de  l'eau  ; 
-  selon  une  seconde  réalisation,  les  moyens  de 
chauffe  comprennent  des  tubes  chauffants  verti- 
caux  creux,  contenant  l'eau  à  chauffer,  et  dont 
une  partie  supérieure  est  munie  d'une  sonde  de 
mesure  de  température  fixée  sur  la  surface  péri- 
phérique  extérieure  du  tube  ;  l'abaissement  du  ni- 
veau  d'eau  au-dessous  de  la  zone  occupée  par 
la  sonde  de  mesure  de  température  provoque 
une  élévation  de  température  de  la  paroi  corres- 
pondante  de  tube,  élévation  détectée  par  la  son- 
de  de  mesure  de  température  ;  l'élévation  de  tem- 
pérature  est  interprétée  comme  un  abaissement 
du  niveau  d'eau  au-dessous  du  niveau  autorisé  ; 
-  l'article  LEVEL  MONITORING,  de  Thomas  C. 
Eliott,  paru  dans  POWER  N°  9  septembre  1990 
page  41  et  suivantes,  enseigne  de  mesurer  le  ni- 
veau  d'eau  d'un  générateur  de  vapeur  par  une 
jauge  manométrique,  sans  toutefois  donner  de 
précisions  sur  les  moyens  utilisés  ; 
-  le  document  DE-C-662  932,  enseigne  depuis 
longtemps  de  mesurer  le  niveau  d'eau  d'un  réser- 
voir  par  un  dispositif  à  membrane  au  contact  de 
l'eau. 
Ces  dispositifs  de  mesure  du  niveau  de  l'eau  ont 

donné  jusqu'à  présent  satisfaction,  au  moins  pendant 

les  premières  périodes  d'utilisation.  Cependant,  ces 
moyens  connus  présentent  des  inconvénients  qui  ap- 
paraissent  soit  dès  le  début  de  fonctionnement,  soit  à 
l'issue  d'une  période  prolongée  de  fonctionnement. 

5  Par  exemple,  la  détection  de  niveau  d'eau  par 
une  sonde  résistive  ne  permet  pas  une  détection 
correcte  lorsque-  l'on  veut  produire  de  la  vapeur  avec 
une  eau  déminéralisée.  En  effet,  l'eau  déminéralisée 
présente  une  résistivité  trop  grande  pour  assurer  un 

10  fonctionnement  correct  de  la  sonde  résistive. 
En  outre,  tous  les  moyens  connus,  qu'ils  soient  à 

sonde  résistive  ou  à  détection  de  température  ou  de 
pression,  sont  particulièrement  sensibles  à  la  présen- 
ce  de  dépôts  de  tartre  ou  de  calcaire  qui  se  forment 

15  inévitablement  après  une  période  d'utilisation  plus  ou 
moins  longue  du  générateur  de  vapeur.  Un  dépôt  de 
tartre  ou  de  calcaire  sur  la  sonde  résistive  modifie 
sensiblement  les  signaux  électriques  produits  par  la 
sonde.  De  même,  un  dépôt  de  tartre  ou  de  calcaire  sur 

20  la  paroi  intérieure  d'un  tube  chauffant  dans  la  zone  oc- 
cupée  par  la  sonde  de  mesure  de  température  modifie 
sensiblement  le  fonctionnement  de  ladite  sonde,  car 
la  pellicule  de  tartre  ou  de  calcaire  constitue  un  isolant 
thermique.  Le  dépôt  de  tarte  sur  la  membrane  d'un 

25  manomètre  modifie  sensiblement  les  capacités  de 
déformation  de  la  membrane  et  affecte  la  précision  de 
la  détection. 

Le  problème  proposé  par  la  présente  invention 
est  de  supprimer  les  inconvénients  dus  à  la  présence 

30  de  dépôts  de  tartre  ou  de  calcaire  apparaissant  à  l'is- 
sue  d'une  période  prolongée  de  fonctionnement  du 
générateur  de  vapeur. 

L'invention  permet  en  outre  une  détection  correc- 
te  de  niveau  d'eau  même  en  présence  d'eau  déminé- 

35  ralisée. 
Pour  cela,  l'invention  propose  de  détecter  le  ni- 

veau  de  l'eau  dans  le  générateur  par  des  moyens  par- 
ticuliers  de  détection  de  la  pression  produite  parla  co- 
lonne  d'eau  présente  dans  le  générateur,  ces  moyens 

40  étant  agencés  de  façon  à  empêcher  tout  dépôt  de  tar- 
tre.  Une  difficulté  est,  notamment,  que  la  pression  dé- 
tectée  dépend  de  la  pression  de  la  vapeur  produite. 
L'invention  se  propose  donc  de  prévoir  des  moyens 
pour  compenser  les  effets  que  peut  avoir  sur  la  me- 

45  sure  de  niveau  d'eau  la  présence  d'une  pression  de 
vapeur  produite. 

Selon  un  autre  but  de  l'invention,  les  moyens  de 
détection  de  niveau  d'eau  sont  réalisés  par  des 
composants  particulièrement  peu  onéreux,  permet- 

50  tant  de  réduire  sensiblement  le  coût  de  production 
d'un  générateur  de  vapeur. 

Pour  atteindre  ces  objets  ainsi  que  d'autres,  le 
générateur  de  vapeur  selon  l'invention  comprend  des 
moyens  de  détection  de  niveau  d'eau  particuliers. 

55  Ces  moyens  comprennent  : 
-  une  enceinte  de  mesure,  comportant  un  orifice 
inférieur  de  communication,  et  associée  à  un 
pressostat  soumis  à  la  pression  régnant  à  l'inté- 
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rieur  de  l'enceinte  de  mesure  ;  le  pressostat  pro- 
duit  des  signaux  d'entrée  en  fonction  de  ladite 
pression,  et  les  envoie  à  des  moyens  de 
commande  de  chauffage  et/ou  d'introduction 
d'eau  dans  le  générateur  ;  5 
-  une  canalisation  de  mesure,  comportant  une 
première  extrémité  raccordée  à  un  orifice  de  me- 
sure  situé  en  partie  inférieure  de  l'enceinte  prin- 
cipale  au-dessous  du  niveau  de  l'eau,  et  compor- 
tant  une  seconde  extrémité  raccordée  audit  orifi-  10 
ce  inférieur  de  communication  de  l'enceinte  de 
mesure  ;  ledit  orifice  inférieur  de  communication 
étant  également  situé  au-dessous  du  niveau  de 
l'enceinte  principale  ;  un  volume  d'air  est  interpo- 
sé  en  permanence  dans  l'enceinte  de  mesure,  15 
entre  l'eau  et  le  pressostat,  et  se  trouve  piégé 
dans  l'enceinte  de  mesure  car  le  niveau  normal 
d'eau  est  au-dessus  de  l'orifice  inférieur  de 
communication  de  l'enceinte  de  mesure.  On  évite 
ainsi  tout  contact  entre  l'eau  et  le  pressostat.  En  20 
particulier,  on  évite  la  formation  de  dépôts  de  tar- 
tre  ou  de  calcaire  sur  les  éléments  actifs  du  pres- 
sostat  tels  que  la  membrane  de  mesure  de  pres- 
sion. 
La  détection  s'effectue  par  une  mesure  de  près-  25 

sion,  mesure  qui  est  pratiquement  insensible  au  fait 
que  l'eau  soit  déminéralisée  ou  non,  et  au  fait  que  des 
dépôts  de  calcaire  ou  de  tartre  puissent  se  former 
dans  certaines  parties  du  générateur.  La  pression  que 
l'on  mesure  est  la  pression  produite  par  la  colonne  30 
d'eau  présente  dans  le  générateur  au-dessus  d'un  ni- 
veau  de  référence  proche  du  pressostat. 

En  outre,  le  volume  d'air  assure  une  isolation 
thermique  entre  la  membrane  du  pressostat  et  l'eau 
à  température  élevée.  35 

Egalement,  la  détection  s'effectue  à  température 
plus  basse,  par  le  fait  que  l'enceinte  de  mesure  est  à 
l'écart  de  l'enceinte  principale  chauffée.  Il  en  résulte 
qu'aucun  bouillonnement  perturbateur  ne  se  produit 
dans  l'enceinte  de  mesure.  40 

Le  pressostat  comprend  avantageusement  une 
membrane  élastiquement  déformable  située  entière- 
ment  au-dessus  du  niveau  d'eau  dans  l'enceinte  de 
mesure,  sa  première  face  étant  soumise  à  la  pression 
d'air  régnant  à  l'intérieur  de  l'enceinte  de  mesure,  et  45 
sa  seconde  face  étant  soumise  à  la  pression  régnant 
dans  une  chambre  d'équilibrage.  La  membrane  est 
solidaire  de  conducteurs  électriques  formant  commu- 
tateurs  qui  se  ferment  et  s'ouvrent  en  fonction  de  la 
déformation  de  la  membrane  sous  l'effet  de  la  près-  50 
sion  différentielle  entre  l'enceinte  de  mesure  et  la 
chambre  d'équilibrage. 

Dans  le  cas  d'un  générateur  de  vapeur  devant  dé- 
livrer  une  vapeur  sous  pression,  la  chambre  d'équili- 
brage  est  avantageusement  raccordée  au  premier  ori-  55 
fice  d'une  canalisation  d'équilibrage  dont  le  second 
orifice  est  raccordé  à  un  orifice  supérieurde  l'enceinte 
principale,  ledit  orifice  supérieur  étant  disposé  au- 

dessus  du  niveau  de  l'eau.  La  chambre  d'équilibrage 
se  trouve  ainsi  à  la  pression  de  vapeur  produite  dans 
le  générateur. 

D'autres  objets,  caractéristiques  et  avantages  de 
la  présente  invention  ressortiront  de  la  description 
suivante  de  modes  de  réalisation  particuliers,  faite  en 
relation  avec  les  figures  jointes,  parmi  lesquelles  : 

-  la  figure  1  représente  schématiquement  la 
structure  générale  d'un  générateur  de  vapeur 
d'eau  selon  la  présente  invention,  dans  un  mode 
de  réalisation  pour  production  de  vapeur  fluente  ; 
-  la  figure  2  représente  la  structure  générale  d'un 
générateur  de  vapeur  d'eau  selon  l'invention, 
dans  un  mode  de  réalisation  destiné  à  produire 
de  la  vapeur  sous  pression  ; 
-  la  figure  3  illustre  un  autre  mode  de  réalisation 
destiné  à  produire  de  la  vapeur  sous  pression  ; 
-  la  figure  4  illustre  un  détail  de  réalisation  du 
pressostat  utilisé  dans  le  mode  de  réalisation  de 
la  figure  1  ; 
-  la  figure  5  illustre  une  réalisation  possible  de 
pressostat  utilisé  dans  le  mode  de  réalisation  de 
la  figure  2  ;  et 
-  la  figure  6  illustre  une  variante  du  mode  de  réa- 
lisation  de  la  figure  2. 
Comme  le  représentent  les  figures,  un  généra- 

teur  de  vapeur  selon  la  présente  invention  comprend 
une  enceinte  principale  1  limitée  par  une  paroi  étan- 
che  pour  contenir  de  l'eau. 

Dans  les  modes  de  réalisation  représentés,  l'en- 
ceinte  principale  1  comprend  un  compartiment  infé- 
rieur  2  et  un  compartiment  supérieur  3.  Le  comparti- 
ment  inférieur  2  et  le  compartiment  supérieur  3  se  rac- 
cordent  l'un  à  l'autre  par  une  chicane  4,  ou  partie 
transversale,  de  sorte  que  le  compartiment  inférieur  2 
et  le  compartiment  supérieur  3  sont  décalés  latérale- 
ment  l'un  par  rapport  à  l'autre.  Le  générateur  est  des- 
tiné  à  contenir  de  l'eau  jusqu'à  un  niveau  moyen  5  si- 
tué  de  préférence  au-dessous  de  la  chicane  4,  dans 
la  partie  supérieure  du  compartiment  inférieur  2.  Ain- 
si,  le  compartiment  supérieur  3  est  destiné  à  contenir 
de  la  vapeur,  à  l'exclusion  de  l'eau  en  phase  liquide. 

Dans  le  mode  de  réalisation  représenté,  le 
compartiment  inférieur  2  et  le  compartiment  supérieur 
3  forment  une  chambre  principale,  qui  est  elle-même 
raccordée  à  une  chambre  secondaire  6  en  dérivation 
sur  la  chambre  principale.  La  chambre  secondaire  6 
est  raccordée  en  dérivation  entre  un  orifice  de 
communication  inférieur  7  situé  au-dessous  du  ni- 
veau  moyen  de  l'eau  5  et  un  orifice  de  communication 
supérieur  8  situé  au-dessus  du  niveau  moyen  d'eau 
5.  La  chambre  secondaire  6  constitue  une  zone  dans 
laquelle  le  niveau  de  l'eau  est  stable,  par  opposition 
au  niveau  de  l'eau  dans  la  chambre  principale  qui  est 
soumise  aux  effets  de  convection  turbulente  de  l'eau 
lors  de  la  production  de  vapeur. 

L'enceinte  principale  1,  de  préférence  dans  le 
compartiment  supérieur  3,  est  munie  d'un  orifice  de 

3 
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sortie  de  vapeur  9  raccordé  à  des  moyens  de  canali- 
sation  d'extraction  de  vapeur  non  représentés.  L'ori- 
fice  de  sortie  de  vapeur  9  est  ménagé  dans  la  partie 
supérieure  de  l'enceinte  principale. 

Des  moyens  de  canalisation  d'amenée  d'eau, 
comportant  une  électrovanne  de  commande  d'entrée 
d'eau  10,  permettent  d'introduire  de  l'eau  dans  l'en- 
ceinte  1  par  au  moins  un  orifice  d'entrée  d'eau  1  1  . 

Des  moyens  de  chauffe  12,  schématiquement  re- 
présentés  sur  les  figures  sous  forme  de  deux  élé- 
ments  thermoplongeurs,  sont  disposés  pour  chauffer 
l'eau  contenue  dans  l'enceinte  principale.  Ils  sont 
connectables  à  une  source  extérieure  d'énergie.  De 
préférence,  les  moyens  de  chauffe  12  sont  disposés 
pour  chauffer  l'eau  dans  le  compartiment  inférieur  2 
de  l'enceinte  principale  1. 

Des  moyens  de  commande  13  permettent  de 
commander  les  différents  organes  fonctionnels  du  gé- 
nérateur  de  production  de  vapeur.  En  particulier,  les 
moyens  de  commande  13  permettentd'établirou  d'in- 
terrompre  la  transmission  d'énergie  électrique  depuis 
une  ligne  14  d'amenée  d'énergie  électrique  jusqu'aux 
moyens  de  chauffe  12  auxquels  ils  sont  raccordés  par 
des  conducteurs  15.  Les  moyens  de  commande  13 
permettent  également  d'établir  ou  d'interrompre 
l'amenée  d'énergie  électrique  à  l'électrovanne  10  à 
laquelle  ils  sont  raccordés  par  une  paire  de  conduc- 
teurs  16.  Les  moyens  de  commande  1  3  réagissent  en 
fonction  de  signaux  d'entrée  présents  sur  des 
conducteurs  d'entrée  17. 

Le  générateur  selon  l'invention  comprend  une  en- 
ceinte  de  mesure  18,  qui  comporte  un  orifice  inférieur 
19  de  communication,  et  un  pressostat  20.  Le  pres- 
sostat  20  est  soumis  à  la  pression  régnant  à  l'intérieur 
de  l'enceinte  de  mesure  18,  et  produit  des  signaux 
d'entrée  sur  les  conducteurs  d'entrée  1  7  qui  transmet- 
tent  ces  signaux  aux  moyens  de  commande  13. 

Une  canalisation  de  mesure  21  comporte  une 
première  extrémité  raccordée  à  un  orifice  de  mesure 
22  situé  en  partie  inférieure  de  l'enceinte  principale  1 
au-dessous  du  niveau  moyen  de  l'eau  5,  et  comporte 
une  seconde  extrémité  raccordée  audit  orifice  infé- 
rieur  19  de  communication  de  l'enceinte  de  mesure 
18.  Ledit  orifice  inférieur  19  de  communication  est 
également  situé  au-dessous  du  niveau  moyen  5  de 
l'eau  dans  l'enceinte  principale  1.  L'orifice  de  mesure 
22  peut  avantageusement  être  situé  en  partie  infé- 
rieure  de  la  chambre  secondaire  6  d'enceinte  princi- 
pale  1. 

Comme  le  représentent  les  figures,  le  niveau  de 
l'eau  présente  dans  la  canalisation  de  mesure  21  et 
l'enceinte  de  mesure  1  8  est  situé  sensiblement  à  l'ori- 
fice  inférieur  19  de  communication  de  l'enceinte  de 
mesure,  et  le  pressostat  20  est  situé  en  partie  supé- 
rieure  de  l'enceinte  de  mesure  c'est-à-  dire  au-dessus 
de  l'orifice  inférieur  19  de  communication.  De  l'air 
peut  donc  être  introduit  dans  la  chambre  de  mesure 
et  rester  piégé  dans  l'enceinte,  sans  pouvoir  s'échap- 

per  par  l'orifice  de  communication  19  obturé  par  l'eau. 
Ainsi,  un  volume  d'air  est  interposé  en  permanence 
dans  l'enceinte  de  mesure  18,  entre  l'eau  et  le  pres- 
sostat  20. 

5  La  structure  des  moyens  de  mesure  de  niveau 
d'eau  du  mode  de  réalisation  de  la  figure  1  est  repré- 
sentée  à  plus  grande  échelle  sur  la  figure  4.  Dans  ce 
mode  de  réalisation,  le  pressostat  20  comprend  une 
membrane  23  élastiquement  déformable  dont  la  pre- 

10  mière  face  24  est  au  contact  de  l'air  contenu  dans  l'en- 
ceinte  de  mesure,  et  donc  soumise  à  la  pression  ré- 
gnant  à  l'intérieur  de  l'enceinte  de  mesure  18,  et  dont 
la  seconde  face  25  est  soumise  à  la  pression  régnant 
dans  une  chambre  d'équilibrage  26.  La  membrane  23 

15  est  solidaire  de  conducteurs  électriques  tels  que  les 
conducteurs  27  et  28  formant  commutateurs  qui  se 
ferment  et  s'ouvrent  en  fonction  de  la  déformation  de 
la  membrane  23  sous  l'effet  de  la  pression  différentiel- 
le  entre  l'enceinte  de  mesure  18  et  la  chambre  d'équi- 

20  librage  26. 
Dans  le  mode  de  réalisation  des  figures  1  et  4, 

dans  lequel  le  générateur  de  vapeur  d'eau  est  destiné 
à  produire  de  la  vapeur  fluente  s'échappant  par  l'ori- 
fice  de  sortie  9,  la  chambre  d'équilibrage  26  peut  être 

25  soit  une  chambre  étanche,  contenant  une  quantité 
d'air  constante  susceptible  de  se  comprimer  ou  de  se 
dilater  en  fonction  des  mouvements  de  la  membrane 
23,  soit  avantageusement  une  chambre  mise  à  la 
pression  atmosphérique  par  un  évent  non  représenté. 

30  La  pression  régnant  dans  l'enceinte  de  mesure  1  8  est 
égale  à  la  pression  de  vapeur  régnant  au-dessus  du 
niveau  moyen  d'eau  5  dans  l'enceinte  principale  1, 
augmentée  de  la  pression  de  la  colonne  d'eau  H  si- 
tuée  entre  le  niveau  moyen  d'eau  5  et  le  niveau  de 

35  l'eau  dans  l'orifice  inférieur  19  de  communication  de 
l'enceinte  de  mesure.  On  comprend  qu'une  variation 
du  niveau  moyen  de  l'eau  5  induit  une  variation  de  la 
pression  due  à  la  colonne  d'eau  H,  variation  produi- 
sant  un  déplacement  de  la  membrane  23  et  des 

40  conducteurs  électriques  27  et  28,  produisant  des  si- 
gnaux  électriques  envoyés  aux  moyens  de  comman- 
de  13  par  les  conducteurs  d'entrée  17. 

Dans  le  mode  de  réalisation  représenté,  le  géné- 
rateur  de  vapeur  selon  l'invention  comprend  en  outre 

45  des  moyens  de  vidange.  Ces  moyens  de  vidange 
comportent  une  canalisation  de  vidange  29  raccordée 
à  un  orifice  inférieur  de  vidange  30  de  l'enceinte  prin- 
cipale  1  ,  et  comportant  un  siphon  31  conduisant  à  un 
orifice  de  sortie  32.  Une  pompe  33  est  interposée 

50  dans  la  canalisation  de  vidange  29  et  refoule  dans  le 
siphon  31.  Le  siphon  31  est  situé  à  un  niveau  plus  éle- 
vé  que  le  niveau  moyen  de  l'eau  5  dans  le  générateur 
de  vapeur. 

Le  mode  de  réalisation  des  figures  2  et  5  permet 
55  la  production  de  vapeur  sous  pression  s'échappant 

par  l'orifice  de  sortie  de  vapeur  9.  Le  générateur  selon 
ce  mode  de  réalisation  comprend  les  mêmes  organes 
fonctionnels  que  ceux  du  mode  de  réalisation  des  fi- 
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gures  1  et  4.  Ces  organes  fonctionnels  sont  repérés 
par  les  mêmes  références  numériques,  et  compren- 
nent  notamment  :  l'enceinte  principale  1  avec  son 
compartiment  inférieur  2  et  son  compartiment  supé- 
rieur  3,  la  chambre  secondaire  6  raccordée  en  dériva-  5 
tion  entre  un  orifice  de  communication  inférieur  7  et  un 
orifice  de  communication  supérieur  8,  l'orifice  de  sor- 
tie  de  vapeur  9,  l'électrovanne  de  commande  d'entrée 
d'eau  10  par  un  orifice  d'entrée  d'eau  1  1  ,  les  moyens 
de  commande  13,  l'enceinte  de  mesure  18  avec  le  10 
pressostat  20,  la  canalisation  de  vidange  29. 

Par  rapport  au  mode  de  réalisation  précédent  des 
figures  1  et  4,  ce  mode  de  réalisation  des  figures  2  et 
5  comprend  en  outre  une  canalisation  d'équilibrage 
34  munie  d'un  premier  orifice  35  et  d'un  second  orifice  15 
36.  Le  premier  orifice  35  est  raccordé  à  une  seconde 
enceinte  de  mesure  180  du  pressostat  20.  Le  second 
orifice  36  est  raccordé  à  un  orifice  supérieur  de  l'en- 
ceinte  principale  1  ,  en  une  position  telle  que  le  second 
orifice  36  est  disposé  au-dessus  du  niveau  moyen  de  20 
l'eau  5.  Une  électrovanne  37  est  éventuellement  inter- 
posée  dans  la  canalisation  d'équilibrage  34,  et 
commandée  par  les  moyens  de  commande  1  3  aux- 
quels  elle  est  reliée  par  des  conducteurs  de  comman- 
de  38.  25 

Dans  le  mode  de  réalisation  de  la  figure  5,  le  pres- 
sostat  20  comprend  deux  membranes  élastiquement 
déformables,  à  savoir  la  première  membrane  23  telle 
que  celle  du  mode  de  réalisation  de  la  figure  4,  et  une 
seconde  membrane  123  parallèle  à  la  première  mem-  30 
brane  23.  Les  conducteurs  électriques  27  et  28  for- 
mant  commutateurs  constituent  des  entretoises  mo- 
biles  se  déplaçant  avec  l'une  et  l'autre  des  membra- 
nes  23  et  1  23,  et  ouvrent  et  ferment  des  contacts  élec- 
triques  en  fonction  de  la  déformation  des  membranes  35 
sous  l'effet  de  la  pression  différentielle  entre  l'encein- 
te  de  mesure  18  et  la  seconde  enceinte  de  mesure 
1  80.  Les  conducteurs  électriques  27  et  28  se  trouvent 
ainsi  isolés  de  l'atmosphère  régnant  tant  dans  l'en- 
ceinte  de  mesure  1  8  que  dans  la  seconde  enceinte  de  40 
mesure  180.  La  chambre  d'équilibrage  26  peut  avan- 
tageusement  être  à  la  pression  atmosphérique. 

Dans  ce  mode  de  réalisation  des  figures  2  et  5, 
le  générateur  doit  comprendre  en  outre  une  électro- 
vanne  de  vidange  39,  interposée  dans  la  canalisation  45 
de  vidange  29,  pour  ouvrir  ou  fermer  le  passage  d'eau 
dans  la  canalisation  de  vidange  29.  L'électrovanne  39 
évite  que  la  production  de  pression  de  vapeur  provo- 
que  l'évacuation  d'eau  par  le  siphon  31  lorsque  la 
pression  de  vapeur  est  supérieure  au  poids  de  la  co-  50 
lonne  d'eau  entre  le  niveau  moyen  de  l'eau  5  et  le  si- 
phon  31  .  L'électrovanne  39  est  commandée  par  les 
moyens  de  commande  1  3  auxquels  elle  est  reliée  par 
des  conducteurs  de  commande  40. 

La  figure  3  représente  une  variante  de  réalisation  55 
d'un  générateur  de  vapeur  selon  la  présente  invention 
pour  production  de  vapeur  sous  pression.  Dans  ce 
mode  de  réalisation,  le  générateur  comprend  les  mê- 

mes  organes  fonctionnels  que  ceux  décrits  en  relation 
avec  la  figure  1,  avec  une  enceinte  principale  1,  les 
moyens  chauffants  12,  des  moyens  de  commande 
1  3,  une  enceinte  de  mesure  1  8,  un  pressostat  20  four- 
nissant  des  signaux  d'entrée  envoyés  aux  moyens  de 
commande  par  des  conducteurs  d'entrée  17,  une 
pompe  33  interposée  dans  la  canalisation  de  vidange 
29  munie  d'un  siphon  31  .  Dans  ce  mode  de  réalisation 
de  la  figure  3,  la  canalisation  de  vidange  29  comprend 
également  une  électrovanne  de  vidange  39  comman- 
dée  par  des  conducteurs  40  la  reliant  aux  moyens  de 
commande  13.  Egalement,  une  canalisation  d'équili- 
brage  34  est  raccordée  par  un  second  orifice  36  à  la 
partie  supérieure  de  l'enceinte  principale  1  ,  comme 
dans  le  mode  de  réalisation  de  la  figure  2.  Toutefois, 
dans  ce  mode  de  réalisation  de  la  figure  3,  le  premier 
orifice  35  de  la  canalisation  d'équilibrage  34  est  rac- 
cordé  non  pas  à  la  seconde  enceinte  de  mesure  180 
du  pressostat  20,  mais  à  l'une  des  entrées  d'une  élec- 
trovanne  à  trois  voies  41  commandée  par  les  moyens 
de  commande  13  par  l'intermédiaire  de  conducteurs 
42.  L'électrovanne  trois  voies  41  est  interposée  entre 
le  pressostat  20  et  l'enceinte  de  mesure  18,  comme 
le  représente  la  figure,  et  permet  de  mettre  en 
communication  le  pressostat  20  alternativement  avec 
la  pression  régnant  dans  l'enceinte  de  mesure  18  ou 
la  pression  de  vapeur  produite  par  le  générateur  et 
amenée  par  la  canalisation  d'équilibrage  34. 

Dans  tous  les  modes  de  réalisation,  le  pressostat 
20  fournit  avantageusement  des  signaux  d'entrée 
comportant  au  moins  quatre  signaux  différents 
correspondant  respectivement  à  quatre  niveaux  diffé- 
rents  de  pression  dans  l'enceinte  de  mesure  18.  On 
a  représenté,  sur  les  figures,  les  quatre  niveaux  de 
pression  A,  B,  C  et  D. 

Les  moyens  de  commande  13  sont  adaptés 
pour  : 

-  commander  l'ouverture  de  l'électrovanne  d'arri- 
vée  d'eau  10  en  présence  d'un  signal  d'entrée 
correspondant  à  une  pression  plus  faible  que  cel- 
le  produite  par  la  hauteur  H  de  colonne  d'eau  lors- 
que  le  niveau  d'eau  est  égal  au  niveau  inférieur 
A  ;  la  vanne  peut  être  refermée  dès  que  le  niveau 
A  est  atteint,  à  moins  qu'un  ordre  d'ouverture  sup- 
plémentaire  soit  produit  par  d'autres  moyens  ci- 
après  ; 
-  autoriser  la  mise  en  fonction  des  moyens  de 
chauffe  12  en  présence  d'un  signal  d'entrée 
correspondant  à  une  pression  plus  grande  que 
celle  produite  par  la  colonne  d'eau  H  lorsque  le  ni- 
veau  d'eau  est  égal  au  niveau  intermédiaire  B,  et 
interdire  le  fonctionnement  des  moyens  de  chauf- 
fe  12  lorsque  le  signal  d'entrée  indique  une  pres- 
sion  plus  faible  ; 
-  commander  la  mise  en  fonction  des  moyens  de 
chauffe  1  2  et  la  fermeture  de  l'électrovanne  d'arri- 
vée  d'eau  10  en  présence  d'un  signal  d'entrée 
correspondant  à  une  pression  plus  grande  que 
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celle  produite  par  la  colonne  d'eau  H  lorsque  le  ni- 
veau  d'eau  est  au  niveau  intermédiaire  haut  C,  et 
interrompre  le  fonctionnement  des  moyens  de 
chauffe  12  et  ouvrir  l'électrovanne  d'arrivée  d'eau 
1  0  lorsque  le  signal  d'entrée  indique  une  pression 
plus  faible  ; 
-  commander  la  fermeture  de  l'électrovanne 
d'arrivée  d'eau  10  en  présence  d'un  signal  d'en- 
trée  correspondant  à  une  pression  plus  grande 
que  celle  produite  par  la  hauteur  de  colonne 
d'eau  lorsque  le  niveau  d'eau  est  au  niveau  supé- 
rieur  D. 
En  fonctionnement  normal,  le  niveau  moyen  de 

l'eau  5  dans  le  générateur  est  au  voisinage  du  niveau 
C.  Les  moyens  de  commande  13  assurent  l'alimenta- 
tion  des  moyens  de  chauffe  12  en  énergie  électrique. 
Le  niveau  de  l'eau  tend  à  diminuer  par  suite  de  la  va- 
porisation,  et,  lorsqu'il  descend  en  dessous  du  niveau 
C,  les  moyens  de  commande  13  provoquent  l'ouver- 
ture  de  l'électrovanne  10  et  l'introduction  d'eau  dans 
le  générateur.  Le  niveau  remonte  alors  au-dessus  du 
niveau  moyen  C,  et  les  moyens  de  commande  1  3  pro- 
voquent  la  fermeture  de  l'électrovanne  10.  En  cas  de 
non  coupure  de  l'électrovanne  10,  le  niveau  d'eau  at- 
teint  le  niveau  D,  qui  provoque  l'émission  d'un  signal 
de  sécurité  anti-débordement  et  la  fermeture  de 
l'électrovanne  10. 

Dans  le  cas  où,  lors  d'une  diminution  du  niveau 
moyen  de  l'eau  5,  l'ouverture  de  l'électrovanne  10  ne 
serait  pas  commandée  par  les  moyens  habituels  de 
régulation  du  niveau  d'eau  au  voisinage  du  niveau  C, 
la  surface  de  l'eau  atteint  le  niveau  B  détecté  par  le 
pressostat  20.  Le  signal  produit  parle  pressostat  pro- 
voque  alors,  par  les  moyens  de  commande  13,  l'in- 
terruption  d'alimentation  des  moyens  de  chauffe  12. 
En  cas  de  diminution  ultérieure  du  niveau  de  l'eau, 
pouvant  atteindre  le  niveau  A,  les  moyens  de 
commande  13  provoquent  alors  l'ouverture  de  l'élec- 
trovanne  10  pour  l'introduction  d'eau. 

En  outre,  dans  le  mode  de  réalisation  des  figures 
2  et  3,  l'électrovanne  39  est  fermée  dans  toutes  les 
étapes  dans  lesquelles  on  veut  produire  de  la  vapeur 
sous  pression,  l'électrovanne  29  n'étant  ouverte  que 
dans  les  étapes  de  vidange. 

Dans  le  mode  de  réalisation  de  la  figure  2,  l'élec- 
trovanne  37  peut  être  fermée  dans  les  étapes  de  fonc- 
tionnement  pour  production  de  vapeur  fluente,  et  doit 
être  ouverte  dans  les  étapes  de  fonctionnement  pour 
production  de  vapeur  sous  pression. 

La  figure  6  représente  une  variante  du  mode  de 
réalisation  de  la  figure  2.  Cette  variante  reprend  les 
mêmes  éléments  fonctionnels,  repérés  par  les  mê- 
mes  références  numériques.  En  outre,  un  moyen  sé- 
parateur  134  est  interposé  dans  la  canalisation 
d'équilibrage  34.  Le  moyen  séparateur  134  a  pour 
fonction  de  transmettre  la  pression  dans  toute  la  ca- 
nalisation  d'équilibrage,  et  d'empêcher  que  la  vapeur 
provenant  de  l'enceinte  principale  1  se  propage  vers 

le  pressostat  20.  La  membrane  du  pressostat  20  est 
ainsi  soumise  à  la  pression  d'équilibrage,  sans  toute- 
fois  être  au  contact  de  la  vapeur  chaude  et  agressive. 

Dans  le  mode  de  réalisation  de  la  figure  3,  l'élec- 
5  trovanne  à  trois  voies  41  peut  avoir  deux  modes  de 

fonctionnement  :  pour  la  production  de  vapeur  fluen- 
te,  l'électrovanne  41  peut  mettre  en  communication 
permanente  le  pressostat  20  et  la  chambre  de  mesure 
18  ;  pour  la  production  de  vapeur  sous  pression, 

10  l'électrovanne  41  met  en  communication  alternative- 
ment  le  pressostat  20  avec  soit  la  chambre  de  mesure 
18  soit  la  canalisation  d'équilibrage  34. 

La  présente  invention  n'est  pas  limitée  aux  mo- 
des  de  réalisation  qui  ont  été  explicitement  décrits, 

15  mais  elle  en  inclut  les  diverses  variantes  et  générali- 
sations  contenues  dans  le  domaine  des  revendica- 
tions  ci-après. 

20  Revendications 

1  -  Générateur  de  vapeur  d'eau,  comprenant  : 
-  une  enceinte  principale  (1)  limitée  par  une  paroi 
étanche  pour  contenir  de  l'eau, 

25  -  des  moyens  de  canalisation  d'amenée  d'eau 
comportant  une  électrovanne  de  commande 
d'entrée  d'eau  (10)  pour  introduire  de  l'eau  dans 
l'enceinte  par  au  moins  un  orifice  d'entrée  d'eau 
(11). 

30  -  des  moyens  de  canalisation  d'extraction  de  va- 
peur,  communiquant  avec  la  partie  supérieure  de 
l'enceinte  principale  (1)  par  au  moins  un  orifice  de 
sortie  de  vapeur  (9), 
-des  moyens  de  chauffe  (12),  connectables  à 

35  une  source  extérieure  d'énergie,  et  disposés  pour 
chauffer  l'eau  contenue  dans  l'enceinte  principa- 
le  (1), 
-  des  moyens  de  commande  (13),  pour  comman- 
der  les  moyens  de  chauffe  (12)  et  l'électrovanne 

40  de  commande  d'entrée  d'eau  (1  0)  en  fonction  de 
signaux  d'entrée  sur  des  conducteurs  d'entrée 
(17), 
-  une  enceinte  de  mesure  (18),  comportant  un  ori- 
fice  inférieur  (1  9)  de  communication  situé  au-des- 

45  sous  du  niveau  moyen  de  l'eau  (5)  dans  l'encein- 
te  principale  (1),  et  associée  à  un  pressostat  (20) 
soumis  à  la  pression  régnant  à  l'intérieur  de  l'en- 
ceinte  de  mesure  (18),  le  pressostat  (20)  produi- 
sant  lesdits  signaux  d'entrée  en  fonction  de  ladite 

50  pression  et  les  envoyant  aux  moyens  de 
commande  (13), 
-  une  canalisation  de  mesure  (21),  comportant 
une  première  extrémité  raccordée  à  un  orifice  de 
mesure  (22)  situé  en  partie  inférieure  de  l'encein- 

55  te  principale  (1)  au-dessous  du  niveau  moyen  de 
l'eau  (5),  et  comportant  une  seconde  extrémité 
raccordée  audit  orifice  inférieur  (19)  de  commu- 
nication  de  l'enceinte  de  mesure  (18), 
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-  un  volume  d'air  interposé  en  permanence  dans 
l'enceinte  de  mesure  (18)  entre  l'eau  et  le  pres- 
sostat  (20). 
2  -  Générateur  de  vapeur  d'eau  selon  la  revendi- 

cation  1,  caractérisé  en  ce  que  le  pressostat  (20) 
comprend  au  moins  une  membrane  (23)  élastique- 
ment  déformable  dont  la  première  face  (24)  est  sou- 
mise  à  la  pression  régnant  à  l'intérieur  de  l'enceinte 
de  mesure  (1  8),  et  dont  la  seconde  face  (25)  est  sou- 
mise  à  la  pression  régnant  dans  une  chambre  d'équi- 
librage  (26),  ladite  membrane  (23)  étant  solidaire  de 
conducteurs  électriques  (27,  28)  formant  commuta- 
teurs  qui  se  ferment  et  s'ouvrent  en  fonction  de  la  dé- 
formation  de  la  membrane  (23)  sous  l'effet  de  la  pres- 
sion  différentielle  entre  l'enceinte  de  mesure  (1  8)  et  la 
chambre  d'équilibrage  (26). 

3  -  Générateur  de  vapeur  d'eau  selon  la  revendi- 
cation  2,  caractérisé  en  ce  qu'une  seconde  enceinte 
de  mesure  (180)  est  raccordée  au  premier  orifice  (35) 
d'une  canalisation  d'équilibrage  (34)  dont  le  second 
orifice  (36)  est  raccordé  à  un  orifice  supérieur  de  l'en- 
ceinte  principale  (1),  ledit  second  orifice  (36)  étant  dis- 
posé  au-dessus  du  niveau  moyen  d'eau  (5)  d'encein- 
te  principale. 

4  -  Générateur  de  vapeur  d'eau  selon  la  revendi- 
cation  2,  caractérisé  en  ce  qu'une  vanne  trois  voies 
(41)  est  interposée  entre  l'enceinte  de  mesure  (18)  et 
le  pressostat  (20),  pour  mettre  sélectivement  en 
communication  le  pressostat  (20)  soit  avec  l'atmos- 
phère  intérieure  de  ladite  enceinte  de  mesure  (18), 
soit  avec  le  premier  orifice  (35)  d'une  canalisation 
d'équilibrage  (34)  dont  le  second  orifice  (36)  est  rac- 
cordé  à  un  orifice  supérieur  de  l'enceinte  principale 
(1),  ledit  second  orifice  (36)  étant  disposé  au-dessus 
du  niveau  moyen  d'eau  (5),  ladite  vanne  trois  voies 
(41  )  étant  commandée  par  les  moyens  de  commande 
(13). 

5  -  Générateur  de  vapeur  d'eau  selon  l'une  quel- 
conque  des  revendications  1  à  4,  caractérisé  en  ce 
que  le  pressostat  (20)  fournit  des  signaux  d'entrée 
comportant  au  moins  quatre  signaux  différents 
correspondant  respectivement  à  quatre  niveaux  diffé- 
rents  de  pression  (A,  B,  C,  D)  dans  l'enceinte  de  me- 
sure  (18). 

6  -  Générateur  de  vapeur  d'eau  selon  la  revendi- 
cation  5,  caractérisé  en  ce  que  les  moyens  de 
commande  (1  3)  sont  adaptés  pour  : 

-  commander  l'ouverture  de  l'électrovanne  de 
commande  d'entrée  d'eau  (10)  en  présence  d'un 
signal  d'entrée  correspondant  à  une  pression 
plus  faible  que  celle  produite  par  la  colonne  d'eau 
(H)  lorsque  le  niveau  d'eau  est  égal  à  un  niveau 
inférieur  (A),  la  vanne  pouvant  être  refermée  dès 
que  le  niveau  (A)  est  atteint,  à  moins  qu'un  ordre 
d'ouverture  supplémentaire  soit  produit  par  d'au- 
tres  moyens  ci-après  ; 
-  autoriser  la  mise  en  fonction  des  moyens  de 
chauffe  (12)  en  présence  d'un  signal  d'entrée 

correspondant  à  une  pression  plus  grande  que 
celle  produite  par  la  colonne  d'eau  (H)  lorsque  le 
niveau  d'eau  est  égal  au  niveau  intermédiaire  (B), 
et  interdire  le  fonctionnement  des  moyens  de 

5  chauffe  (12)  lorsque  le  signal  d'entrée  indique 
une  pression  plus  faible  ; 
-  commander  la  mise  en  fonction  des  moyens  de 
chauffe  (12)  et  la  fermeture  de  l'électrovanne 
d'arrivée  d'eau  (10)  en  présence  d'un  signal  d'en- 

10  trée  correspondant  à  une  pression  plus  grande 
que  celle  produite  par  la  colonne  d'eau  (H)  lors- 
que  le  niveau  d'eau  est  au  niveau  intermédiaire 
haut  (C),  et  interrompre  le  fonctionnement  des 
moyens  de  chauffe  (12)  et  ouvrir  l'électrovanne 

15  d'arrivée  d'eau  (10)  lorsque  le  signal  d'entrée  in- 
dique  une  pression  plus  faible  ; 
-  commander  la  fermeture  de  l'électrovanne  de 
commande  d'entrée  d'eau  (10)  en  présence  d'un 
signal  d'entrée  correspondant  à  une  pression 

20  plus  grande  que  celle  produite  par  la  hauteur  de 
colonne  d'eau  lorsque  le  niveau  d'eau  est  au  ni- 
veau  supérieur  (D). 
7  -  Générateur  de  vapeur  d'eau  selon  l'une  quel- 

conque  des  revendications  1  à  6,  caractérisé  en  ce 
25  que  l'enceinte  principale  (1)  comprend  une  chambre 

principale  comportant  les  moyens  de  chauffe  (12)  et 
l'orifice  de  sortie  de  vapeur  (9),  et  comprend  une 
chambre  secondaire  (6)  raccordée  en  dérivation  sur 
la  chambre  principale  entre  un  orifice  de  communica- 

30  tion  inférieur  (7)  situé  au-dessous  du  niveau  moyen 
d'eau  (5)  et  un  orifice  de  communication  supérieur  (8) 
situé  au-dessus  du  niveau  moyen  d'eau  (5),  ladite 
chambre  secondaire  (6)  comprenant  ledit  orifice  de 
mesure  (22)  raccordé  à  la  canalisation  de  mesure 

35  (21). 
8  -  Générateur  de  vapeur  d'eau  selon  l'une  quel- 

conque  des  revendications  1  à  7,  caractérisé  en  ce 
qu'il  comprend  en  outre  des  moyens  de  vidange 
comportant  une  canalisation  de  vidange  (29)  raccor- 

40  dée  à  un  orifice  inférieurde  vidange  (30)  de  l'enceinte 
principale  (1)  et  munie  d'une  pompe  (33)  refoulant 
dans  un  siphon  (31)  et  associée  à  une  électrovanne 
(39). 
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